
Intitulé projet Objet dde
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Montant 
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proposée au vote 

incluant les - 5%

Solidarité Femmes 

67

Accueil de Jour 

départemental pour 

femmes victimes de 

violence et leurs 

enfants

Ecouter, accueillir, 

conseiller, 

orienter, mettre 

en sécurité, 

proposer des 

mesures et 

services

2 000 € 3 000 € 166 409 €

Accueil inconditionnel de 8h à 18h et accompagnement de 

proximité.  2 500 personnes accueillies. 111 accompagnements 

effectifs. Gestion de la ligne 3919 pour le Bas-Rhin.

DRDFE  57 083 €                             

Ville Strasbourg 45 000€                          

ARS 7 000 €       

Communes 6 300 €

Favorable. Bon partenariat avec 

les Espaces solidarité Alsaciens
1 900 €

Subvention de 

fonctionnement 

Subvention de 

fonctionnement 
37 347 € 41 825 € 1 577 200 €

Animation centre de ressources, permanences juridiques, 

formation sur les violences au sein du couple, ateliers collectifs, 

animations (ex 8 mars) et développement (ex Ambassadeurs de la 

mixité sociale) qui orientent les personnes vers le CIDFF. 12 503 

personnes ont bénéficié d'une information collective, 5 692 d'une 

information individuelle et 2 272 d'un suivi.

Strasbourg, Haguenau et 

Wissembourg 92 680 € , 

Etat 359 047 €, 

organismes sociaux 288 

868 €, Comcom 9 400 €, 

Région Grand Est 12 000 

€, partenaires privés 42 

200 €

Bon partenariat avec les Espaces 

solidarités Alsaciens.
35 480 €

Accueil et prise en 

charge des enfants 

co-victimes du 

parent victime sur le 

versus 

psychologique

Subvention de 

fonctionnement 
0 € 24 750 € 638 904 500 €

Le projet consiste en un accomapgnement psychologique des 

enfants et également en un soutien à l'entourge, et aux 

professionnels en charge des enfants . Les accueils des enfants 

auraient lieu dans les locaux Strasbourg et Haguenau. 300 enfants 

sont visés. 

DRDFE 6 000 €

FIPD 9 800 €

ARS 23 000 €

Défavorable - La santé ne rentre 

pas dans les compétences 

obligatoires de la CeA. Mise en 

place d'un dispositif par l'Etat.

0 €

CIDFF 67
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CIDFF 68

Accompagnement 

psychologique des 

enfants covictimes 

des violences au sein 

du couple

Mise en place 

d'entretiens 

indidividuels ou en 

fratrie. Ateliers 

collectifs et de 

gestion des 

émotions 

proposés aux 

enfants.

0 4 500 € 12 000 €

Le projet consiste en un accomapgnement psychologique des 

enfants et également en un soutien à l'entourge, et aux 

professionnels en charge des enfants . En 2024, 28 enfants co-

victimes accomapgnés, 158 entretiens. 

FIPDR  : 4 000 €

DRDFE : 3 500 €

Défavorable - La santé ne rentre 

pas dans les compétences 

obligatoires de la CeA. Mise en 

place d'un dispositif par l'Etat.

0 €

Accueil de Jour 

départemental pour 

femmes victimes de 

violence 

Permanence 

d'accueil, de 

conseil, 

d'orientation, de 

mise en sécurité

29 000 € 35 000 € 202 000 €

Une action labelisée dans les plans interministériels de lutte 

contre les violences faites aux femmes. Lieu d'accueil , d'écoute 

et d'informations dansun cadre confidentiel. En 2024, 799 

femmes reçues (729 en 2023) et 2 60 entretiens menés (1 191 

entretiens juridiques et 869 entretiens psychologiques), une 

augmentation de près d e10 % par rapport à 2023. 4 juristes, 3 

psychologues.

FIPDR 40 000 €                          

ARS 50 000 €                 

DRDFE 59 000 €        

Région Alsace 35 000 €    

M2A 2 000 €         CAF 11 

000 € 

Bon partenariat avec les Espaces 

solidarité Alsaciens. Prise en 

compte de l'augmentation 

régulière des sollicitations des 

femmes.

27 550 €

Dispositif 

Intervenant Social 

en gendarmerie

Dispositif ISG 71 724 € 75 000 € 175 150 €

Portage par le CIDFF 68 depuis 2018. Bonne implantation. 

Dispositif bienr repéré par les gendarmes. Sur le Sundgau, avec le 

3ème poste créé en 2023, les élus se sont bien emparés du 

dispositif qu'ils n'hésitent pas à solliciter. En 2024, 800 saisines et 

3 000 entretiens. Bureaux à Colmar, Mulhuse et Altkirch et 

dépalcement sur l'ensemble du département.

FIPDR 66 550 €                        

Comcom sundgau 18 600  

€                        

CAF 15 000 €

Dispositif est une réele  plus 

value dans la prise enb charge 

des victimes de violences. Il 

s'agit d'une activité de 

compétence de la Collectivité. 

Pas d'application de baisse de 5 

%.

71 724 €

CIDFF 68
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ARSEA -AEMO 

(CPCA 67 centre 

prise en charge 

des auteurs)

Fonctionnement 

CPCA

Centre de prise en 

charge des auteurs 

de violences 

(CPCA)

6 750 € 6 750 € 562 976 €

1) Prévenir la récidive, en mettant en oeuvre des actions de 

responsabilisation articulées autour de différents modules 

permettant d'accompagner les auteurs dans les domaines 

thérapeutiques, médiccaux et socio-professionnels. Module socle 

et Module complémenatire dont accès à l'emploi, accès aux 

droits. Les auteurs sont volontaires ou orientés par la justice. 

Chiffres en augmentation constante : 441 auteurs (312 en 2022) 

soit 2 456 entretiens individuels contre 1 662 en 2022. En 2024 : 

500 auteurs accomapgnés

2) Le CPCA a également pour mission de structurer un réseau 

d'action dans les départements 67, 68 et 57. 5 conventions ont 

été passées dont  CIDFF68 et APPUIS.

Etat 402 406 € (DRDFE, 

FIPD 67, FIPD 68, SPIP 67, 

SPIP 68, ARS, MILDECA)

Communes  : 25 000  

(Eurométropole et ville 

de Strasbourg, 

Haguenau, 

Wissembourg)

Mission locale de Sélestat 

: 2 500 €

Participation des auteurs 

aux stages.

Le CPCA est labelisé par l'Eta 

pour le Grand Est aux côtés de 

Nancy. Ce dispsoitif est issue du 

Grenelles sur les violences 

conjugales. Il doit aussi 

constituer un réseau pour les 

départements du Haut-Rhin et 

de la Moselle. Montée en charge 

des situations individuelles. 

La Cea cofiannce la partie 

insertion sociale.

6 413 €

Mouvement du 

Nid 67

Subvention de 

fonctionnement 

Objet structure : 

agir sur les causes 

et les 

conséquences de 

la prostitution en 

vue de sa 

disparition

9 000 € 16 500 € 158 500 €

Accueil de toute personne en situation de prostitution ou ayant 

eu un parcours prostitutionnel. 727 passages en 2024, 580 

passages en 2023, 800 en 2022. Une 100 de personnes 

accompagnées  dont une 15ène sont dans un parcours de sortie 

de la prostitution. Personnes souvent en situation d'isolement et 

éloignées des institutions.  2 axes principaux : 1) Accueil 

inconditionnel et accompagnement individualisé. 2) 

développement des partenariats locaux et participation aux 

temps forts (colloque 25 novembre, ...). 13 bénévoles et 2 

salariés à temps plein.

Ville de Strasb et EMS 28 

000 €                             

CPAM 7  000 €                                                                                 

FIPD 9 000 €                                                                

DRDFE 55 000 €                                         

AGRASC 40 000 €

Favorable sur la partie du 

soutien  à l'accompagnement 

des femmes isolées ou avec 

enfants. Défavorable pour la 

demande de subvention de 6 

500 € pour l'organisation de 

formations qui n'entre pas dans 

les missions de la Colelctivité. 

8 550 €

155 821 € 207 325 € 151 617 €TOTAL


